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La röduetion de Charge serait donc de kilos 6.267.
Nous avons pu emettre des idöes qui rencontreront des contra-

dicteurs; mais si nous avons öcrit ces quelques lignes, c'est qu'il
ne s'agissait pas de nos propres intöröts, mais seulement de ceux
des hommes que nous avons l'honneur de Commander et que
nous dösirons voir dans les meilleures conditions possibles. C'est
lä notre excuse.

Agröez, Monsteur le redacteur, Tassurance de notre haute
consideration.

Alex. Le Royer, capitaine. — J. Monnier, lieutenant
de fusiliers. — H. Lagotala, lieutenant de fusiliers.
— Morin, lieutenant de carabiniers.

Le Conseil superieur de la guerre en France.

Voici le texte du rapport et des döerets (du 12 mai 1888) relatifs ä

la röorganisation du conseil supörieur de la guerre et la suppression
du Comite de Defense :

Monsieur le President,
II existe actuellement aupres du ministere de la guerre cleux conseils

supörieurs dont les attributions, la composition et le fonetionnement

ont beaucoup varie.
Le premier de ces conseils est le conseil supörieur de la guerre.

Constitue le 27 juillet 1872, il comprenait pres de trente membres et
etait chargö « d'examiner toutes les mesures d'ensemble relatives ä
Tarmöe, sous les divers points de vue du personnel et du matöriel
et spöcialement de Tarmement des troupes, des ouvrages de defense,
de Tadministration militaire et des marchös ». Un rapport d'un de
mes predecesseurs, en date du 26 novembre 1881, constatait que ce
conseil « avait cessö de fonctionner depuis pres de sept annees ». La
cause en ötait attribuee ä « la composition trop etendue du.conseil,
qui, renfermant dans son sein un grand nombre de specialites d'un
haut mörite, mais souvent ötrangöres ä Tarmöe, n'ötait pas organise
en vue de l'ötude des questions d'ordre purement militaire ». En
consöquence, le conseil ötait reduit ä huit membres, y compris le
ministre, et etait appele « ä emettre son avis sur toutes les questions
interessant Tarmöe, au sujet desquelles le ministre jugerait ä propos

de le consulter, et cet avis pourrait ötre vise dans les decisions
relatives ä ces questions ». « Dans ma pensee, ajoutait le ministre,
ils des membres du conseil) pourraient encore ötre chargös d'ins-
pections speciales; ils agiraient alors comme dölöguös du ministre,
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auquel la loi donne le droit d'exercer sur Tarmee son contröle et sa

haute surveillance. »

Le nombre des membres fut successivement portö ä neuf et ä onze,

par döerets du 19 fövrier 1882 et du 4 mars 1886. Les attributions ne
furent pas, en apparence, modifiöes; mais le fonetionnement de-
meura irrögulier, et il s'ecoula parfois plus d'uee annee saus que le
conseil füt röuni. Quant aux inspections prevues par le rapport du
26 novembre 1881, on sait qu'elles n'ont jamais eu lieu, et c'est
seulement au commencement de la presente annee que mon prödöces-
seur a fait voter ies fonds necessaires pour les etablir; elles n'ont
pas, d'ailleurs, ötö encore organisees. J'espöre qu'elles pourront
l'etre prochainement.

Le second conseil auquel j'ai fait allusion est le comite de defense.
II a ete institue, le 28 juillei 1872, pour exercer les attributions
prescrites par les lois des 10 juillet 17!)1 el 10 juillet 1851, en matiöre de

cröation ou de suppression de places fortes ou d'enceintes fortifiöes.
Le nombre de ses membres, fixe d'abord ä onze, tut portö ä seize par
decision prösidentielle du 26 novembre 1881. Trois membres
nouveaux furent adjoints, le 31 janvier 1885, pour Texamen des questions

& concernant Toigauisation de ia defense des cötes ou de celle
de la partie du territoire confiöe ä la marine en temps de guerre ».
Le fonetionnement tres actif au döbut, au moment oü Ton arrötait les

grandes lignes de notre nouveau Systeme de defense, s'est beaucoup
ralenti depuis, et le comitö ne se reunit plus qu'ä de rares intervalles.

II ne parait pas nöcessaire aujourd'hui ele conserver ce seeond
conseil distinct, et il y a meine, selon moi, interet, pour assurer l'esprit

de suite et l'unitö de vues, ä ce que le meine conseil s'oecupe ä

la fois de la preparation de la guerre et de la Situation de nos plat es
fortes. Rien ne s'oppose, d'ailleurs, ä ce que les attributions du
comitö de döfense soient transportöes, sous certaines conditions, au
conseil supörieur de la guerre.

.Tai, en consöquence, l'honneur de vous proposer, monsieur le

President, de n'avoir plus qu'un seul conseil, qui gardera le nom de
conseil supörieur de la guerre. Je vous propose, en outre, de decider
que ce conseil se reunira obligatoirement au moins une fois par
mois; de la sorte, on sera sür de ne plus voir se produire ces
longues interruptions qui ont ötö si fröquentes dans le passe.

Enfin, pour donner au conseil plus d'autoritö et rendre son
Intervention plus certaine et plus efficace, je suis d'avis de döterminer
une catögorie d'affaires pour lesquelles Ie ministre sera tenu de le
consulter. On ne saurait dire que l'action du ministre sera par lä en-
travöe et sa responsabilitö engagöe contre son grö; car il sera
toujours maitre de passer outre ä la döliböration du conseil; mais le

pays aura du moins la garantie que les graves questions qui interes-
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sent sa söcuritö ne sont tranchöes qu'aprös avoir ötö examinees et
clöbattues par les hommes les plus compötents.

Si vous approuve/. ces vues, je vous demande de vouloir bien re-
vetir de votre signature le decret ci-joint.

Le ministre de la guerre, de Freycinet.

Le President de la Bepublique francaise,
Sur le rapport du ministre de la guerre,

Decrete :

Art. 1er. — Le conseil supörieur de la guerre est spöcialement
charge de Texamen des questions qui se rattachent ä la preparation
de la guerre. II coordonne, dans une pensee constante et vers un but
unique, les travaux entrepris en vue de fortifier l'action de Tarmee
et la döfense du pays. Toutes les Communications utiles lui sont
faites, ä cet ögard, par le ministre de la guerre.

Art. 2. — Le conseil supörieur de la guerre est necessairement
consulte par le ministre :

Sur les dispositions essentielles de la mobilisation;
Sur le plan de concentration;
Sur l'ötablissement de nouvelles voies strategiques;
Sur l'organisation gönörale de Tarmöe;
Sur les methodes gönörales d'instruction;
Sur Tadoption de nouveaux engins de guerre;
Sur la creation ou la suppression des places fortes;
Sur la döfense des cötes ;

D'une maniöre generale, sur toutes les mesures pouvant affecter
la Constitution de Tarmee et Ies conditions prevues pour son
emploi.

Art. 3. — Le conseil peut, en outre, ötre consulte sur d'autres
questions que le ministre juge ä propos de lui soumettre.

Art. 4. — Le conseil superieur de la guerre se reunit aussi souvent

que les besoins du service Texigent et, en tous cas, le premier
lundi de chaque mois.

Un registre est tenu de ses deliberations.
Art. 5. — Les matieres ä soumettre au conseil sont communiquees

ä ses membres individuellement trois jours au moins avant les söances.

Les questions qui n'ont pu ötre introduites qu'au cours d'une
söance sont mises en döliböration ä une söance ultörieure, ä moins
qu'il n'en soit ordonne autrement par le conseil.

Art. 6. — Le conseil superieur de la guerre est compose de douze
membres :

Quatre membres de droit et huit membres nommes par decret.
Les quatre membres de droit sont :

Le ministre de la guerre, prösident.
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Le chef d'ötat-major genöral, rapporteur permanent des affaires
soumises par le ministre au conseil.

Le prösident du comite consultatif d'artillerie;
Le prösident du comitö consultatif du gönie.
Les huit membres nommes par decret sont pris parmi les generaux

de division que leurs services designent pour exercer des
commandements importants en temps de guerre.

Le sous-chef d'etat-major general chargö du bureau des opörations
militaires est attache au conseil, en qualite de secretaire, avec voix
consultative.

Les directeurs des divers services du ministere de la guerre peuvent

etre admis au conseil, ä titre consultatif, pour la discussion des
affaires de leur ressort.

Art. 7. — Chaque annee, le ministre de la guerre designe, parmi
les membres du conseil, un vice-president qui preside le conseil en
l'absence du ministre.

Art. 8. — Quand le conseil superieur de la guerre deliböre sur la
cröation ou Ja suppression d'une place forte, il s'adjoint, pour cet

objet spöcial, le commandant des corps d'armöe de la rögion et les

inspecteurs göneraux de Tartillerie et du genie.
Si la question interesse la döfense des cötes, le conseil s'adjoint,

en outre, le chef d'ötat-major general du ministre de la marine,
l'inspecteur gönöral ile Tartillerie de la marine et le prefet maritime de
l'arrondissement.

Dans ces cas, le conseil supörieur de la guerre exerce les attributions

prevues par les lois des 10 juillet 1791 et 10 juillet 1851.
Art. 9. — Le president de la Bepublique peut provoquer Ja

reunion du conseil superieur de la guerre. II en prend la presidence,
toutes les fois qu'il le juge utile.

Le president du conseil des ministres et le ministre de la marine
sont convoquös ä ces söances.

Art. 10. — Le comite actuel de döfense est supprimö.
II n'est rien change aux attributions et au fonetionnement des

divers autres comites et commissions existant au ministere de la

guerre.
Art. 11. — Le ministre de la guerre est chargö de l'exöcution du

prösent döeret.
Le ministre de la guerre, C. de Freycinet. Carnot.

Le President de la Republique francaise,
Vu le decret, en date de ce jour, reorganisant le conseil superieur

de la guerre, et spöcialement l'article 6 qui porte que « huit membres

du conseil seront pris parmi les gönöraux de division que leurs
services designent pour exercer cles commandements importants en
temps de guerre »;
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Sur le rapport du ministre de la guerre,
Decrete :

Art. 1er. — Sont nommes membres du conseil superieur de la

guerre :

MM. le genöral Saussier, gouverneur de Paris, qui exercera les
fonctions de vice-prösident pendant Tannöe 1888;

le gönerai Wolif, commandant le 7° corps;
le gönerai de Galiffet;
le gönöral Billot, commandant le 1er corps;
le general Fövrier, commandant le 6* corps;
le genöral de Carrey de Bellemare, cominandant le 9e corps;
le gönöral Lewal, commandant le 2e corps;
le gönerai de Miribel, inspecteur permanent des travaux du

I i ttoral.
Art. 2. — Le ministre de la guerre est charge de l'exöcution du

.prösent decret.
Le ministre de la guerre, C. de Freycinet. Carnot.

Les dispositions ci-dessus ont ötö complölees par un rapport et

un decret du 26 mai de la teneur suivante :

La prevoyance de mes prödöcesseurs a depuis longtemps investi
un certain nombre d'officiers göneraux de lettres de service leur
faisant connaitre le röle qu'ils auraient ä remplir en temps de guerre,
•et ces officiers generaux, il faut le constater ä leur honneur, s'y sont
preparös avec tout le zele et le dövouement desirables. Je pense
cependant qu'il est bon de regulariser cette Situation, du moins en
ce qui concerne les membres du conseil superieur de guerre,
auxquels öchoient les täches les plus importantes et. de decider que
desormais ces lettres de service seront dölivröes en vertu d'un decret,
qui fixe en möme temps les attributions et les devoirs qui y sont
attachös.

Les futurs commandants de nos armöes auront ainsi plus d'autoritö

pour effectuer la preparation qui leur est necessaire. Ils trouveront

un concours d'autant plus einpresse aupres cles commandants
¦de corps d'armöe, que ceux-ci sauront officiellement le but ölevö et
patriotique qui est directement poursuivi. Bien ne s'opposera des
lors ä ce que, sur les instructions du ministre, ils parcourent les
rögions de corps d'armöe dont ils ont le plus interöt ä connaitre la
Situation strategique, au point de vue notamment des facilitös de la
mobilisation et des transports. Les .renseignements qu'ils recueille-
ront sur place, les etudes qu'ils pourront faire du terrain auront pour
le ministre une grande valeur et permettront ä Tötat-major genöral
de perfectionner sans cesse les plans qu'il dresse ä l'usage de
Tarmee.
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En möme temps, le ministre pourra utiliser quelques-uns de ces
officiers gönöraux, plus spöcialement röunis sous sa inain, pour s'ö-
clairer sur certaines particularites qui öchappent parfois ä son
contröle et qui peuvent etre convenablement ölucidöes par des hoinmes
d'une grande autoritö. Ces missions temporaires ont ötö prevues par
le lögislateur quand il a votö röcemment un crödit special; mais,
d'autre part, il n'a pas voulu qu'elles dögenörassent en une sorte de
commandement permanent s'exercant ä l'avance sur nos armees. Le
decret que j'ai l'honneur de vous proposer s'est inspirö, ä cet ögard,
des deliberations qui ont eu lieu ä la Cliambre cles deputes au mois
de mars dernier.

Enfin, il m'a paru que les membres du conseil superieur de la

guerre, destinös ä de grands commandements, pourraient avec probt
etre charges de diriger les manoeuvres dans lesquelles deux ou
plusieurs corps d'armöe se trouveraient engages. Ce sera pour eux
l'occasion naturelle de se preparer ä mouvoir de grandes masses et ä

etendre Thorizon des combinaisons habituelles du temps de paix. Du

meine coup, le ministre evitera de departager les commanclements
de corps d'armöe, entre lesquels il est souvent difficile de dösigner
le directeur supörieur des mouvements combinös.

Le ministre de la guerre, C. de Freycinet.

Voici le decret quia ete rendu ä la suite de ce rapport:
Article 1er. Les membres du conseil superieur de la guerre designes

pour Commander des armöes en temps de guerre reeoivent,
des le temps de paix, des lettres de service leur faisant connaitre les

corps d'armöe sur lesquels s'ötendra eventuellement leur autorite.
Ces lettres de service, toujours rövocables, ne conferent aucun

droit actuel au commandement; elles creent seulement, pour celui
qui en est investi, l'obligation de se pröparer, par tous les moyens
en son pouvoir, ä Taccomplissement de sa future mission.

.Art. 2. Ces officiers gönöraux sont chargös, ä des epoques et dans
des conditions döterminees par le ministre, d'ötudier, ä un point de

vue stratögique, dans certaines rögions de corps d'armee, le
fonetionnement des services, notamment en ce qui touche la mobilisation,

les approvisionnements, le materiel de campagne, les ouvrages
de defense, l'emplacement des troupes, les voies de transport.

Les commandants de corps d'armee, les directeurs des ötablissements

gönöraux, les commandants de cavalerie indöpendante, les
administrations cles ponts et chaussöes, des douanes et des forets
leur donnent toutes facilitös ä cet ögard.

Art. 3. Ils peuvent, en outre, etre charges de missions speciales
aupres des commandants de corps d'armöe. La nature et le but de

ces missions sont fixes chaque fois par le ministre, qui en donne avis
aux commandants des corps d'armöe.
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Elles ne conferent, en aucun cas, le droit d'immixtion dans le
commandement intörieur du corps d'armöe, dont le tituiaire demeure
seul responsable vis-ä-vis du ministre.

Art. 4. Ils peuvent ötre chargös de presider des conförences
auxquelles sont appeles des commandants de corps d'armöe et dans
lesquelles sont traitees des questions interessant une action commune
eventuelle.

Les proces-verbaux de ces conförences, accompagnös de propositions

s'il y a lieu, sont transmis au ministre.
Art. 5. Ils peuvent etre dölöguös pour presider aux grandes

manoeuvres et en exercer la direction supörieure lorsque cleux ou
plusieurs corps d'armöe elfectuent des mouvements combinös.

Ils adressent leur compte rendu au ministre.
Art. 6. Des instructions determineront, dans chaque cas, les

relations entre les commandants de corps d'armöe et les membres du
conseil supörieur de la guerre, suivant les diverses missions que
ceux-ci auront ä remplir.

Par la plume compötente de M. le döputö Eugene Tönot, la
Republique francaise du 30 mai approuve hautement ies nouvelles
mesures de M. de Freycinet.

Le systöme, dit-elle, sur lequel nous avons vecn jusqu'ä ce jour,
a deux grands defauts. Le premier, de beaucoup le plus dangereux,
— il nous fit, Tan dernier, fröler de prös le desastre, — c'est que
cette Organisation eventuelle des armees et cette röpartition des

hauts commandements döpendaient exclusivement du bon plaisir du
ministre de la guerre. Un ministre ephemere, arrive par la politique
et soumis ä tous les hasards de la vie parlementaire, pouvait boule-
verser d'un trait de plume, sans möme en informer ni le, prösident
de la Röpublique, ni ses collegues du cabinet, tout ce que son prö-
decesseur avait arrete. C'est ainsi qu'en usa, au commencement de

1887, M. le general Boulanger pour le plan de mobilisation et de
concentration. La confusion entre ses mains des pouvoirs d'administration

et du commandement permettait au ministre de la guerre de
se substituer au göneralissime designe, de modifier ä la derniöre
minute la röpartition cles commandements d'armee, de les supprimer

möme radicalement pour se reserver le commandement
personnel et direct cles clix-neuf corps de Tarmee francaise.

II y a dans notre histoire contemporaine un pröcödent bien carac-
töristique d'un tel abus et d'une pareille aberration. Le marechal
Niel, ministre de Ia guerre apres Sadowa, avait arrete sur le papier
la röpartition eventuelle de nos troupes en quatre armöes distinctes,
dont les trois premieres avaient pour commandants en chef respectifs

dösignös : les marechaux de Mac-Mahon, Canrobert et Bazaine.
Son successeur, le maröchal Leboeuf, conserva cette Organisation
jusqu'au lendemain de la declaration de guerre. Ce jour-lä, se ju-



298 REVUE MILITAIRE SUISSE

geant tout. ä coup de taille ä conduire directement toutes nos forces,
il biff'a la döcision de son prödecesseur, reduisit les trois marechaux,
göneraux en chefs d'armöe, au röle ile simples chefs de corps, con-
fondit tous les corps d'armöe en une seule armöe du Bhin, et s'en
attribua la direction supreme, en qualitö de major-gönöral, sous le
commandement purement nominal du döcadent qu'on appelait
encore Napolöon III. Cet acces de Süffisance du ministre de la guerre
ne contribua pas mediocrement ä Tepouvantable döbut de la

campagne de 1870. '

Le second döfaut du systöme actuel, c'est d'assigner le plus souvent

les commandements öventuels d'armee ä des ofliciers göneraux
döjä pourvus d'un commandement particulier de corps d'armee. ("est
un principe admis par tous les maitres de Tart militaire que le
commandant en chef d'une armee ne doit pas exercer concurrernment
le commandement special d'une fraction quelconque de cette armöe.
Les gönöraux de la Bevolution comniirent parfois cette faule.
Moreau, clans la campagne de 1796, s'etait röserve le commandement
spöcial du centre en meine temps qu'il exercait celui de Tarmee
entiere. II eut plusieurs fois lieu de le regretter. Jomini a tres bien fait
ressortir dans ses memorables etudes les consequences fäeheuses de
cette pratique. Or, le cumul d'attributions qui est mauvais ä la guerre,
ne vaut pas mieux en temps de paix, quand il s'agit de tenir Tarmee
constamment en haieine et pröte ä l'action.

M. de Freycinet montre tres bien, clans son rapport. au prösident
de la Bepublique, les avantages pratiques qui rösulteront, au point
de vue de la preparation ä la guerre, des attributions nouvelles que
le döeret confere aux membres du conseil supörieur de laguerre.
Nous n'y insisterons pas apres lui. Mais ce qui fait surtout, ä nos
yeux, le prix du nouveau decret combine avec celui qui a reconsti-
tuö le conseil supörieur de la guerre, c'est que l'organisation du
haut commandement de nos armöes est desormais soustrait ä Tarbi-
traire, au caprice ministöriel. Les ministres de la guerre peuvent
desormais passer : le eonseil superieur reste avec son autoritö effeetive

et son activite reguliere. Les gönöraux d'armöe dösignös ne tiennent

plus leur mandat d'une dösignation secrete : ils reeoivent des
lettres officielles de service qui ne sauraient plus etre rövoquöes
mystörieusement, sans Taveu, meine ä Tinsu du president de la
Bepublique. M. de Freycinet etablit donc Tordre, la fixite, la rögularitö,
la division nöcessaire cles attributions et des fonctions, en une
matiere oü rögnait une excessive confusion de pouvoirs. II ne diminue
pas l'autorite ministerielle, mais il lui assigne des bornes conformes
ä la nature meme des choses. C'est de la bonne besogne et nous
sommes heureux de le dire. »

1 Nous regrettons la co'incidence de cette severe critique historique avec ta
mort de l'honorable marechal (enseveli le 1°'' juin ä Argcntan). dont on ne
saurait oublier la vaillante conduite a la grande bataille du 18 aoüt 1870. (Red.)
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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le 2° bataillon du gönie vient de faire ä Plagne (sur Bienne) un
cours de repötition fort interessant sous Tintelligente direction de
M. le major Perrier.

Le programme consistait ä se rendre compte des difficultös que
prösenterait le terrain jurassien, et de se tirer d'affaire en n'em-
ployant pour les remblais de fortifications de campagne que le roc
extrait de la fouille, le bois fourni par la contree et le peu de terre
vögetale que Ton a sous la main. II importait en outre de savoir
comment ces matöriaux si divers, se comporteraient sous le feu de
Tartillerie et quel rösultat pratique on pourrait en attendre.

Pour cela, une section cTartillerie de campagne de 8 cm. et une
piece de position de 12 ein. en acier, detachees de l'ecole de recrues
de Thoune, se rendirent ä Plagne, sous ie eorrnnandement de M. le

major d'Orelli, pour essayer leur feu sur les ouvrages du gönie.
Les sapeurs n° 2 avaient construit une demi-redoute de 80 metres

de döveloppement, avec un profil de tranchee de campagne. Cet
ouvrage ötait pourvu de deux abris-couverts et d'un reduit dans le

terre-plein, röduit provenant de l'amenagement d'une « löge », sorte
de petit chalet en pierre que Ton rencontre frequemment dans le
Jura, oü il sert ä abriter le betail.

Pres de lä, les pionniers d'infanterie avaient ölevö une lunette de
70 metres de ligne de feu, destinee ä une compagnie d'infanterie et
dominant le petit village de Plagne. Le travail fut rendu trös difficile
en cet endroit par la nature du roc, qu'il a fallu exploiter ä la mine
sur presque toute la longueur du fosse.

En arriere de ces positions, un blockhaus en bois equarri avait öte
construit par les pionniers sur le bord de la montagne; il se reliait ä

Frinvilliers, clans la vallee de la Suze, par un escalier de 1004
marches, prös de 300 metres de hauteur.

De savants journaux ont pretendu que les ouvrages de Plagne
devaient marquer le döbut des fortifications du Jura. Cette opinion est

complötement erronöe; ces ouvrages ne repondent qu'ä une vue
technique et n'ont aucune corrölation avec le systöme döfensif adopte
pour cette partie du Jura.

L'innovation a portö surtout dans l'emploi de grandes claies, cou-
chöes ä mi-hauteur du parapet sur les moellons extraits du fossö. Ces

claies sont ancrees par dessous, au moyen d'harts en fil de fer, ä

une rangee de troncs d'arbres constituant sur le sol la premiere as-
sise de Ia masse couvrante. Au-dessus de ces claies, un remblai de

terre vögetale complete le profil. On a obtenu par ee prcöclö un
parapet tres resistant et assez elastique pour attönuer beaucoup Teilet
•des projectiles d'artillerie.

L'artillerie de campagne a ouvert son feu le 28 mai sur la lunette,
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et, apres une sörie de 40 coups ä obus et 10 ä shrapnels, diriges
presque tous sur le möme secteur, on put constater que les degäts
etaient insignifiants. Leur röparation fut Taffaire de quelques
instants, la strueture intörieure et le clayonnage n'ayant presque pas
soulfert de coups d'une grande pröcision d'ailleurs. Le 29, les deux
pieces de 8 cm. continuerent leur feu sur la redoute des sapeurs par
un tir de 50 obus et de 10 shrapnels. Meines rösultats que la veille;
un obus reussit cependant ä eclater clans le reduit. Vint ensuite
Tartillerie de position. Le 12 cm. acier frette reussit ä faire breche au
douzieme coup dans le parapet de la redoute et ä demolir le mur
sec du talus interieur. Au dix-septiöme coup, le reduit du terre-plein
ötait perce de part en part et rendu intenable. Au trentieme coup
une seconde breche etait ouverte ä gauche de la capitale. Mais
l'epaisseur du parapet (3 m.) n'etait calculöe qu'en vue de rösister au
tir des canons de campagne; il aurait fallu la porter ä 8 ou 9 m. si

Ton avait prövu avoir affaire au tir du 12 cm.
Plusieurs officiers supörieurs et un nombreux public ont assistö ä

ces essais.

Le regiment d'artillerie de montagne, cn cours de repetition ä

Thoune depuis le 26 mai sous les ordres de M. le major Fama, a fait,
ä la fin de son service, la marche intöressante ci-aprös :

Le 8 juin, döpart de Thoune pour aller coucher ä Frutigen; ie 9,
de Frutigen ä Adelboden; le 10, d'Adelboden ä la Lenk, par le Saa-

nenmoos; le 11, de la Lenk ä Gsteig, par Launen; le 12, de Gsteig ä

Sion, par le passage du Sanetsch, avec exercices de tir sur le col,
14 heures de marche, dont plusieurs dans la neige ; le 13, inspection
par M. le colonel-brigadier de Loes et repos; le 14 au matin, la
batterie 61, des Grisons, est rentröe ä Coire par chemin de fer avec son
matöriel; ses chevaux ont öte expediös sur Thoune. La batterie 62,
du Valais, a ötö licenciee ä Sion.

Sous les ordres de M. le lieut.-colonel Testuz, d'Epesses, le 1er

regiment de dragons et la compagnie de guides n° 1 ont execute une
marche qui mörite d'etre citöe.

Entrö en service le 28 mai ä Lausanne, ä 9 heures du matin, et
renforce par la compagnie de guides ä 2 heures de l'apres-midi, le
rögiment, suivi de ses voitures de guerre et avec paquetage au complet,

partait ä 4 h. de Taprös-midi pour Echallens et environs, pour
s'en aller bivouaquer le lendemain soir ä Colombier (Neuchätel).

De lä par Travers, Noirvaux et Sainte-Croix, il arrivait le 30 au
soir ä Baulmes et entrait ä Biöre le 31, ä 2 heures de Taprös-midi,
sans un seul trainard, sur un effectif de prös de 400 chevaux.

Le lendemain, 1er juin, ä 6 h. du matin, les escadrons et la
compagnie au complet ötaient inspectes sur la plaine de Biöre par M. le
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colonel Wille, instrueteur-chef de la cavalerie, qui a exprime toute
sa satisfaction de la maniöre distinguöe dont le lieut.-colonel Testuz
s'est acquitte de la täche difficile de mobiliser et de faire executer
en quatre jours une etape de prös de 190 kilometres ä une cavalerie
de milice et cela sans aucun entrainement prealable cles hommes et
cles chevaux avec tout leur paquetage.

Le jour de l'inspection, 10 chevaux seulement sur 402 ötaient
dispenses du travail; ils ont repris leur service apres deux ou trois
jours de repos. Le 7 juin le rögiment a öte inspecte parM. le colonel-
divisionnaire Ceresole, puis liceneiö le lendemain.

M. le colonel-divisionnaire Zollikofer, commandant de la V° division,

ayant obtenu sa dömission, avec remerciements pour les
services rendus, M. le colonel-brigadier Bischotf, ä Bale, a ete cliarge,
en attendant la repourvue de la vacance, du commandement provisoire

de la Vc division.

Zurich. — Nous apprenons avec plaisir que M. le colonel-clivi-
visionnaire Vögeli, qui s'est recemment fracturö une jambe par une
chute de cheval, est en excellente voie de guerison.

France. —; Le Moniteur de l'armee donne les intöressants
renseignements ci-apres sur les expöriences comparatives de vitesse
pour la transmission des ordres et depöches en temps de guerre qui
ont eu lieu ä Tours le dimanche 20 mai: La distance ä franchir ötait
de 4,300 metres; le terrain choisi ötait la roule de Tours ä Mont-
bazon.

Prenaient part ä la course : quatre cavaliers du 25° dragons et du
76 hussards; des velocipödistes faisant partie du Völoce-Club de
Tours, montös de difförentes facons (bicycles, bicyclettes et tricy-
cles); deux chiens de guerre, Brisefer et Turco, dresses par le
lieutenant .lupin, et des pigeons voyageurs, appartenant ä la Sociötö co-
lombophile de Tours.

Afin d'eviter les accidents, les döparts avaient öte rögles d'une
fac;on particuliere : Turco partait le premier, trente secondes avant
Brisefer; ä une clemi-ininute d'intervalle suivaient les cavaliers.
derriöre lesquels, apres le meme laps de temps, les velocipödistes
et les pigeons voyageurs se niettaient en route ä leur tour.

Le vent, assez violent, ötait contraire; quelques rampes assez fortes

se trouvaient sur le parcours. Malgrö ces conditions peu favorables,

les vitesses, ainsi qu'on va le voir, ont ötö excellentes.
Les pigeons sont arrivös au but en 5 minutes 35 secondes; les

hussards, en 7 minutes 57 secondes; les dragons en 8 minutes; les
chiens: Brisefer, en 8 minutes 8 secondes; et Turco en 8 minutes
38 secondes. Les velocipödistes ont fourni la conrse clans Tordre
suivant : M. Lamballe, montö sur une bicyclette (velocipede dont les
ileux roues, assez basses, sont du meme diametre), en 7 minutes
.5 secondes; M. Bezarcl (bicycle), en 9 minutes 15 secondes, M. Bin-
gue (tricycle), en 10 minutes 30 secondes, et M. Girault (tricycle),
en 10 minutes 40 secondes.
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Ainsi qu'on peut le voir d'apres ces rösultats, les pigeons sont
toujours les courriers les plus rapides, et, pour de faibles distances, les
cavaliers peuvent arriver aussi vite que les velocipödistes.

— Les grandes manoeuvres qui seront effectuees par le 3e corps
d'armöe et auxquelles assisteront les ofliciers etrangers, auront lieu
comme suit:

Le lundi 3 septembre commenceront les manceuvres de regiments
contre regiments.

Le mardi 4, la brigade cTinfanterie de marine devra avoir opere sa
concentration avec la 6° division.

Le mercredi 5, la division, öclairöe par le 12e chasseurs, se dirigera

sur Thilliers-en-Yexin, oü eile rencontrera le 16° dragons.
Le jeudi 6, attaque de la 5° division par la 6\
Le vendredi 7, nouvelle rencontre vers Morgny et le Thil; le soir,

la 51' division se trouvera aux environs de Maurie et la 6'' vers Chars.
Le samedi 8, la cavalerie se dirigera sur Ecouis et les Andelys; la

12e brigade, figurant Tennemi, traversera l'Andelle.
Le lundi 10, TEpte, vainement defendue, est passee et, le lendemain,

la 12e brigade, oecupant les positions de Saint-Jean-Frenelle
et Bicheville, est attaquöe par le 31 corps.

Le mercredi 12, Tennemi ötant suppose ä Rouen, la cavalerie ex-
plorera les deux rives de la Seine et les cinq brigades marcheront
sur Ecouis.

Jeudi 13, repos ; vendredi 14, revue dans les environs de Boos ;
samedi 15, dislocation et rentröe des röservistes.

— Cn nouveau reglement. sur les manceuvres de Tinfanterie vient
de paraitre. II est destine ä remplacer celui du 29 juillet 1884. « Les
röglements, clit le Spectateur Militaire, vont vite chez nous depuis
quelques annees. Autrefois ils avaient la vie trop dure.

» Le nom du gönöral commandant de corps d'armöe, nommö, il y a
environ un an, president de la commission cbargee de reviser
Tinstruction pour le combat, de 1887, nous autorise ä penser que l'ceuvre
nouvelle a ötö conc-ue et pröparee avec une attention conscienceuse,
et sur un plan assez ölastique pour ne pas necessiter, au moins d'ici
ä une dizaine d'annees, une modifieation fondamentale. Le gönöral
Fevrier jouit en eilet, d'une röputation qui nous permet d'esperer, de
la commission placee sous sa haute direction, une oeuvre savam-
ment etudiee, d'un caractere durable, et destinee sans doute ä une
carriöre plus longue que le röglement de 1884.

» Elle a pris pour base le reglement du 29 juillet 1884, et s'est
proposee, ainsi que Tindique le preambule qui precede le titre Ier, de :

simplifier Tinstruction du soldat tout en developpant son agilite, son
initiative et son adresse dans le tir ; dresser le groupe ä faire rapidement

face ä toutes les situations ; fixer les prineipes de la conduite
des feux ; donner plus de precision aux exercices en rangs serres;
rendre la compagnie et le bataillon tres mobiles ; laisser aux officiers
l'initiative qui leur est indispensable pour obtenir de leur troupe le
maximum d'eflbrt; rendre les formations de combat plus souples,
afin de les mieux plier au terrain ; assurer en toutes circonstances
la fixite des directions ; distinguer nettement le combat de Tattaque,
eas special clans lequel le combat doit ötre conduit d'apres les prin-
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cipes particuliers; donner enfin Ie moyen de faire mouvoir de grosses
unites.

11 Comment les promesses de ce programme seront-elles tenues?
C'est ce qu'il nous est impossible de deviner quant ä present, il n'y
a encore qu'un fort petit nombre d'exemplaires parus des titres I et
II, les seuls acheves pour le moment, lesquels ne comprennent que
des bases de Tinstruction et Töcole du soldat.

» L'autorite n'en a envoyö. que quelques-uns aux chefs de corps et
officiers superieurs. Toutefois, clans chaque corps d'armöe, un
rögiment au moins en a recu pour chacun de ses officiers et grades
införieurs. Ce regiment est chargö d'appliquer sur le terrain et d'ex-
perimenter pratiquement les nouvelles dispositions tactiques. Les
colonels qui commandent ces regiments sont appelös ä faire les
observations que leur aura suggörees l'expörience dirigöe par eux. »

— L'Acadömie de medecine de Paris a voulu se rendre compte des
effets de la balle du fusil Lebel, et eile a examine en detail, la
semaine derniere, les lesions produites par ces nouveaux projectiles
sur les corps humains.

Une vingtaine de cadavres ont ötö choisis comme cible et places,
debout, ä 200, 400, 6G0, 1000,1400, 1600 et 2000 metres, c'est-ä-dire
aux distances ordinaires du tir de combat.

On a constate que le fusil Lebel du calibre de 8""", produit des
effets aussi sörieux et au moins aussi graves que le fusil ancien du
calibre de 11""»; le volume et le poicls sont pius faibles, la decharge
aussi forte.

Les blessures ont ete etudiees par le docteur Delorme et quelques-
uns de ses confreres, et on aconstate qu'elles etaient tres pelites d'ou-
verlure, tres dangereuses et tres difficile par consöquent ä traiter.

Aux termes de la declaration officielle faite par M. Delorme ä
l'Acadömie, les orifices d'entröe et de sortie des setons cutanöo-mus-
culaires se presentent avec 4 ou 6",m de diamötre.

L'orifice de la plaie diminue de diamötre quand la vitesse s'abaisse,
il augmente quand la vitesse s'ölöve.

Des perforations faites ä travers les aponövroses sont variables
suivant la Constitution de Taponövrose et la vitesse du projectile.

Les perforations musculaires ont des dimensions un peu
supörieures ä celles iles orifices cutanes.

A cles distances inferieures ä 300 mötres, on peut obtenir des
effets explosifs des orifices cutanes, des perforations musculaires
enormes.

Sur les os, on retrouve toutes les lesions typiques que produisent
les balles du fusil Gras.

Pour les diaphyses, les lesions sont cles gouttieres et des perforations
ä grandes esquilles, des fractures simples, transversales ou

obliques.
Les rüptures des os sont plus rares. La balle Lebel a une teile

vitesse qu'elle traverse les os sans les casser ; et la rupture n'est
occasionnee que par les balles frappant indirectement, par laten-
gente.

Le proces-verbal constate cette diflörence entre les deux projectiles
:

A l'encontre de ce qu'on observait avec la balle du fusil Gras, les
fractures ne peuvent guöre ötre produites par le contact direct de Ia
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balle qui frappe Tos en plein; elles sont döterminees par des balles
qui frappent tangentiellement.

Les os courts se laissent echancrer, perforer par les nouvelles
balles plus facilement que par les anciennes.

On avait dit que les balles de calibre reduit de plomb dur et ä

enveloppe metallique ne se fragmentaient pas au contact de^ os ;

cependant nous avons observe parfois cles deforinations de pointe qui
s'accompagnent de la perte de l'enveloppe metallique.
• Ces deforinations de la balle ne se constatent que dans les tirs ä

longue portee. Le projectile ne s'aplatit pas entierement, mais il se
hörisse de petites pointes de plomb qui restent dans la plaie et en
rendent encore plus complique le traitement.

La balle Lebel possede une teile vitesse qu'elle pousse devant eile,
dans tout son parcours, une certaine quantitö d'air.

Les experiences de l'Acadömie Tont prouve. Deux balles ont öte
tiröes sur un peuplier: la premiere, ä plus de 20(10 metres, n'a pas
perfore l'arbre, mais on a constate par l'orifice d'entröe de la balle
plusieurs bulles d'air: la seconde, tiree ä 1200 metres, a traverse
l'arbre et la presence d'aucune bulle d'air n'a öte constatee, ce qui
prouve que Tair avait ötö, clans ces deux cas, propulse par la balle.

On a d'ailleurs Photographie les balles en marche et reproduit
cette gaine d'air longtemps niee par la science.

Dans toules ces experiences, ie tir, donl la pröcision esl parfaite
sans le secours d'une hausse, n'a öte accompagnö d'aucune fumöe
et on ne percevait qu'une detonation assez faible.

Belgique. — Au commencetnenl du mois dernier a eu lieu ä

Liege Tadjudication des travaux de construetion des fortifications de
la Meuse, c'est-ä-dire de 12 forts ä Liege et de 9 forts ä Namur. Cette
acljudication, comprenant les terrassements, les travaux en beton de
eiment et la maeonnerie, a öle donnöe ä un groupe de deux Beiges
(MM. Braive et Letelher freres), assoeiös ä cleux Francais (MM. Halber

et Baratou).
Le devis du gönie militaire portait le coüt des travaux ä un peu

plus de 33 millions. L'achat des terrains est evalue ä 900,000 fr. La
döpense pour les canons et les coupoles est estimee ä 20 millions.
Ainsi l'ensemble des fortifications de la Meuse nöcessitera une
döpense totale d'environ 54 millions.

Autriche-Hongrie. — L'incident clit Tisza parait definitivement
clos. C'est d'autant plus naturel qu'il n'aurait jamais du naitre. Si
d'un cötö les Francais ont manque ä leur esprit habituel en invitant
le gouvernement autrichien ä un anniversaire plein de Souvenirs lu-
gubres et irritants, M. Tisza a döpassö toute mesure en parlant
des terribles dangers de l'exposition universelle de 1889 et de la

guerre europöenne qui öclaterait juste ä point pour les dissiper.
Dans ce domaine, quelques preuves ä l'appui n'auraient pas ötö
superficies. On n'a pu les fournir, et l'incident en est restö lä.

Allemague. — Par decret imperial du 12 mai öcoulö, les
cuirasses de la cavalerie sont döcidöment supprimöes. En meine temps
les gardes du corps et les cuirassiers reeoivent la carabine en
remplacement du revolver.
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